
DIPLÔME D'ÉTAT D'ASSISTANT FAMILIAL

OBJECTIFS

Se préparer aux épreuves du Diplôme d'Etat 

d’Assistant Familial.

L'Assistant(e) Familial accueille de manière 

permanente des mineurs et des jeunes majeurs de 

moins de 21 ans, à son domicile et dans sa famille.

L'Assistant(e) Familial(e) procure à l'enfant ou à 

l'adolescent, séparé de ses parents, des conditions 

de vie lui permettant de poursuivre son 

développement physique, psychique et affectif. 

Pour cela, il prend en charge ses besoins 

fondamentaux et participe à son 

accompagnement éducatif.

CONTENU

La formation théorique (240h) :

DC1 "Accueil et intégration de l'enfant dans sa 

famille d'accueil" (140 h) : il est centré sur les 

besoins physiques et psychiques de l’enfant . A ce 

titre y sont également abordées les exigences en 

termes d’hygiène et de sécurité. La complexité de 

la situation spécifique de l’enfant vivant en accueil 

familial et ses conséquences constituent un axe 

important de ce domaine de formation

DC2 "Accompagnement éducatif de l'enfant" (60h) 

: Il est consacré à l’aspect éducatif de la prise en 

charge de l’assistant familial. La place des 

apprentissages dans le développement de l’enfant 

y est développée ainsi que les ressources 

permettant de les favoriser qu’elles soient internes 

ou externes à l’accueil familial.

DC3 :"Communication professionnelle" (40h) : il 

apporte à l’assistant familial les connaissances 

relatives aux cadres juridiques et institutionnels de 

l’accueil familial et de la protection de l’enfance. Le 

rôle de chacun des membres de l’équipe 

participant à l’accueil familial y sera également 



étudié.

PRÉ-REQUIS

Assistant familial agréé en situation d'emploi Avoir 

effectué la pré-formation DEAF (60h)

DURÉE INDICATIVE

240 heures de formation sur 18 mois

DÉLAI D'ACCÈS

Démarrage de la formation en avril

TARIF

18 euros / heure en centre de formation

FINANCEMENT
Financement individuel

Fonds publics, France Travail ou Région, sous 

réserve d'éligibilité

ACCESSIBILITÉ

Un référent handicap est disponible pour 

étudier les conditions d'accès à la formation.

A NOTER

Dernière session en cours avec le code RNCP 

39793 car changement de référentiel

RNCP / RS

Pour plus d'informations sur la certification > 

RNCP 41758

Pour accéder à la formation d’assistant 

familial, il faut être en situation d’emploi au 

Conseil départemental ou dans une 

association employant des assistants familiaux.

Cette formation est autorisée par la Région 

Auvergne

 

Plus de détails sur nos indicateurs de 

performance Formation Continue / 

Apprentissage en page d'accueil gretani.com

PUBLIC

Salarié

MODALITÉ D'ADMISSION

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39793/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39793/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/41758/
https://gretani.fr/


Admission sur dossier

Après entretien

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

Présentiel en groupe : alternance d’apports 

techniques et de travaux pratiques

NIVEAU DE SORTIE

Niveau 3 (CAP, BEP,...)

SERVICE VALIDEUR

Ministère des solidarités et de la santé

VALIDATION

Certification de niveau européen 3 (CAP, BEP)

MODALITÉS D'ÉVALUATION

Epreuves en cours et /ou fin de formation

POUR ALLER PLUS LOIN

DÉBOUCHÉS/ MÉTIERS/ EMPLOIS

Les assistants familiaux peuvent poursuivre 

leur parcours dans le travail social en 

préparant d'autres diplômes d'État : 

accompagnant éducatif et social, éducateur 

de jeunes enfants, moniteur éducateur, 

éducateur spécialisé. Ils bénéficient au cas par 

cas d'allégements de formation.

Découvrez d’autres débouchés sur Orientation 

Auvergne-Rhône-Alpes 

https://coteformations.fr/

 

NOS RÉSULTATS POUR L'ANNÉE 2025

TAUX DE RÉUSSITE

88% de taux de réussite

TAUX DE SATISFACTION

88% de niveau de satisfaction des stagiaires 

pour cette formation

TAUX DE RETOUR A L'EMPLOI

100% de retour à l'emploi à 6 mois dont 100% 

dans le domaine

 

INFORMATIONS

Dernière session en cours avec le code RNCP 39793 car changement de référentiel

RNCP / RS

Pour plus d'informations sur la certification > RNCP 41758

Pour accéder à la formation d’assistant familial, il faut être en situation d’emploi au Conseil 

départemental ou dans une association employant des assistants familiaux.

Cette formation est autorisée par la Région Auvergne

 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39793/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/41758/


Plus de détails sur nos indicateurs de performance Formation Continue / Apprentissage en page 

d'accueil gretani.com

Contacts

Bourgoin Jallieu (Transalpin)

33 avenue d'Italie - CS 94002 Le Transalpin 2

38307  BOURGOIN JALLIEU CEDEX

Contact GRETA NORD ISERE 

Tél : 04 74 28 04 86

Lycée Ella Fitzgerald

16- 4 RN 502

69560  St Romain en Gal

Contact GRETA NORD ISERE 

Tél : 04 74 28 04 86
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https://gretani.fr/

